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Défis

CEPIM:
enseigner les savoirs de base
et promouvoir les métiers de la mécanique
La maîtrise des opérations de base
est un élément essentiel de tout
processus d'apprentissage.

Depuis plusieurs années, les règlements
fédéraux qui régissent les professions
conduisant à un certificat fédéral
de capacité (CFC) exigent des cours

d'introduction visant à acquérir
ces savoir-faire fondamentaux.

Si les grandes entreprises disposent souvent
de leur propre centre de formation, les plus
petites ont dû trouver d'autres structures,
publiques ou privées, vers lesquelles
envoyer leurs apprentis.

ADelémont,
le Centre d'ensei¬

gnement professionnel des
industries de la métallurgie

(CEPIM), créé justement pour répondre
à ces obligations légales, a commencé
ses activités en 1990. «L'Association
pour le développement économique
du district de Delémont (ADED)
était alors préoccupée par le manque
de main-d'oeuvre qualifiée, se rappelle

M. Charles-André Schaublin, président

du CEPIM. Plusieurs industriels
de la région s'étaient réunis autour de

M. Godi Aeschbacher, de Préci-Dip
Durtal, pour créer notre centre
d'enseignement en s'inspirant d'établissements

similaires situés dans le canton
de Bâle-Campagne».

Le CEPIM compte aujourd'hui 82

actionnaires (entreprises, communes,
banques, assurances, etc.). Son bud¬

get annuel s'élève à un demi-million
de francs. Ses investissements sont
financés par une fondation dont le but
est de soutenir la formation
industrielle. Il accueille des apprentis sous
contrat dans des PME du canton du
Jura et du Jura bernois. Il a vu ses
effectifs passer de 14 apprentis en 1990,
à 40 durant chacune de ces trois
dernières années. Il offre des cours
d'introduction aux polymécaniciens, aux
automaticiens et aux mécapraticiens
(les anciens décolleteurs). Depuis
quelques années, il abrite également
dans ses locaux un atelier permettant
de donner les cours d'introduction
aux professions de constructeur
métallique et de constructeur d'appareils
industriels.

Pour M. Béat Käslin, responsable de

la formation au CEPIM, «sans nous,

plusieurs entreprises, notamment celles

du secteur du décolletage, auraient
de la peine à former des apprentis,
car elles ne disposent plus de

l'équipement permettant de répondre aux
exigences des examens dans tous les

domaines».

Chaque année, au début du mois
d'août, une nouvelle volée d'apprentis

prend donc le chemin du CEPIM
pour y apprendre, pendant onze
semaines, les bases du métier: limer,
tourner, percer ou aléser. Ces stagiaires,

qui viennent de quitter l'école
obligatoire, se familiarisent en douceur

avec leur futur environnement
professionnel. Si l'horaire est celui du
monde du travail, les voisins d'établi
ont tous le même âge. La transition
du milieu scolaire aux ateliers des

entreprises est dès lors facilitée.
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Durant la deuxième année d'apprentissage,

ils y reviennent pour s'initier
à la programmation numérique des

machines. L'objectif est de réussir les

examens de la fin de la deuxième
année. dont la note est éliminatoire. Les
deux dernières années d'apprentissage

se déroulent ensuite entièrement
en entreprise.

En menant son activité formatrice,
le CEPIM veut aussi contribuer à la
promotion des professions de la
métallurgie. C'est une tâche ambitieuse
mais nécessaire. Car, pour être en
mesure de maintenir une production
industrielle sur place, les entreprises
de la région doivent assurer la
relève. Tant il est vrai que les fournées
de mécaniciens formées durant les
heures glorieuses de la machine-outil
parviennent aujourd'hui à l'âge de la
retraite
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